
  ESC TIR à l’ARC  

Annexe 3

REGLEMENT UTILISATION DU JEU D’ARC MICHEL ROGER

Ces installatinss, Pas de Tirs extérieurss, sint à usage exclusif des adhérents de l’assiciatins,
ESC Tir à l’ARC de La Ferté St Aubins, aucune autre persinne n’est autirisée à les utliser sans

autirisatin expresse des membres du bureau de l’assiciatin.

Seuls les membres du bureau pissèdent la clé d’accès au lical. Le Présidents, après
cincertatin avec le bureaus, décide de l’atributin d’une clé du Pas de Tirs aux archers

cimpétteurs cinfrméss, qui sint les seuls à piuviir venir en dehirs des hiraires.

Les Hiraires restent les mêmes que ceux des entrainements régulierss, à saviir :

Jeunes et Débutants    

    Lundi 17H15 – 18H30     
Jeudi 17H00 -18H15 

Adultes / Ados confirmés     

                                    Lundi 18H30 – 20H15                                    
Jeudi 18H15 – 19H30

Cours Enfants Samedi 09H45 – 11H15

Mixte Ados Adultes Samedi 10H – 12H

Les utlisateurs des installatins diivent tiut metre en œuvre piur que la sécurité de tius
siit respectée et que ces installatins siient pritégées.

Un registre est à dispositon de chacun dans le Pas de Tirs 70m et doit être émargé lors de
chaque utlisaton par l’archer qui ouvre et par celui qui ferme. 

Piur vitre sécurités, le Tir en Sili est firtement décinseillé. 

Tiut manquement à ces règles sera pris en cimpte.

Le Président, G. BLEUSE
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Sandra Mas – Commission Informatiue – 06 25 07 11 72


